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Association France Cricket (AFC) 
Le 25 mai 2013 au BUREAU DE FRANCE CRICKET, 4 QUAI DE LA REPUBLIQUE, 94410 SAINT 

MAURICE. 
 
Ouverture à 14h01 
 

1. Emargement 
 

Clubs représentés par leur président ou par mandataire ou par procuration (y compris ceux qui sont 
arrivés en cours de réunion) : Mansle Charente ; Saint Aulaye ; Eymet ; Dreux ; Toulouse ; Noé-
Gascagne ; Bx Giscours ; Catus ; Damazan ; USCA ; Francilien ; Château de Thoiry ; Les Mureaux ; AS 
Evry ; France Gymkhana ; Essonne ; Vipers Grigny ; Lisses ; Northern ; Balbinians ; Drancy ; Nallur de 
Stains ; 94 Royals ; Saint Brice ; PUC (arrivé à 16h00 au moment questions diverses). 
 
Clubs absents, ayant droit de vote : Aulnay ; DUC Red Dragons ; Metz ; Chantilly ; Evry Stars ; Nantes ; 
Saumur ; CC de L’Oust ; Lille ; Creil ; Eelavar ; Gandhi J’is ; Poitou ; Sac. 

 
Club absent, sans droit de vote (faute de licences le jour de convocation) : Midi.  

 
Membres du CD présents : Prebagarane BALANE (Président d’AFC) ; Balaji CADIRVELOU (Vice 
Président) ; Joseph OLIBER (Secrétaire Général) ; Prethevechand THIYAGARAJAN (Trésorier Général).  

 
 Absents excusés: Michael SELIG(MS) ; Daniel KRZYZYK (DK) ; Sharkey JAYAWARDENE (SJ) ; David MARIO  
LIBOUBAN (DM) ; Miriam ROMERO (MR) ; James VAJOUMOUNIEN (JV) ; Asif ZAHIR (AZ) ; Deva AMIRDALINGAM 
(DM) ; Shravan VILAPAKKAM (SV) ; Danielle WIELEZYNSKI (DW) ; Mark MOODLEY (MM) ; David Bordes (DB). 
 
Absent: David MARIO LIBOUBAN (DM). 
 
Le quorum de  29 votes présents ou représentés  sur les 57 votes attribués aux clubs le jour de la convocation 
étant atteint, l’assemblée a été ouverte par le Président.   
 
 
2. Mot de bienvenue 
  
Le Président (Prebagarane BALANE) accueille les membres présents, et remercie les  clubs présents et ayant 
donné des procurations de l’intérêt qu’ils portent à cette réunion. 
 
Le Président invite, et l’AG approuve, la désignation de Lise MATANGA NSEKE (Assistante salariée d’AFC) et 
Joseph OLIBER comme scrutateurs.   
 
 
3. Ratification du procès-verbal de l’Assemblée Générale Ordinaire du 9 mars 2013 

 
Le Secrétaire Général (Joseph OLIBER)  rappelle que le Procès-verbal de L’AGO du 09 mars 2013,  fait par l’ancien 
Secrétaire Général (Prashant SHAH) fut envoyé à tous les clubs actuels avec la convocation et était à disposition 
sur le Bureau de l’AG. Aucune modification proposée.      

 
Vote sur la ratification du procès-verbal de l’AGO du 9 mars 2013 (par bulletin secret): Approuvé, par 24 voix 
Pour / 13 voix  Abstention / 1 voix Nul / 0 voix Contre. 
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4. Budget 2013 

 
 

Le trésorier Général (Prethevechand THIYAGARAJAN) a projeté sur écran les chiffres clés du budget 2013, 
remanié par le CD actuel depuis l’AGO du 9 mars 2013. Le document  fut envoyé à tous les clubs actuels  
avec la convocation. 

  
 
Ressources 
 
Subventions ICC       (1)  €182 626 
Subvention ICC dite « Regional Funding » (pour projet USEP) (2)   € 18 437 
Subvention ICC (pour projet STREET CRICKET)                              (3)    €  8 000 
Sponsoring matériel Surridge     (4)    €  9 200 
Convention d’Objectif Ministère     (5)   € 22 000 
Aides à l’Emploi       (6)   € 15 251 
Quote-part AFC des  licences et cotisations   (7)   € 18 730 
Frais d’inscriptions en Championnats    (8)   € 23 708 
Vente de matériel       (9)    €  4 800 
Sous location des bureaux à Saint Maurice   (10)     € 2 520 
Divers (inscriptions au formations, autres…)   (11)     € 3 810 
Total Ressources        €309 082 
 
Dépenses 
Salaire et charges      (12)               € 135 459  
Charges bureaux      (13)   € 27 800 
Réunions       (14)     € 5 500 
Total Promotion et autres admin  (audit, banque, etc)                (15)                  € 6 370 
Total admin         €175 129 
 
Equipes de France      (16)    €47 310 
Championnats (IDF)      (17)                  €23 300 
Championnats (Jeune INDOOR et Féminin)                                        (18)                        € 3  000 
Développement (incluant USEP et STREET CRICKET)  (19)    €46 837 
Total Dépenses         €295 576 
 
Surplus budgété        €   13 506 
 

 
 

 
Prebagarane BALANE explique que, suite à la rejection du Budget provisoire lors de l’AGO du 9 mars 2013, le 
nouveau CD n’avait pas l’intention de tout modifier ; juste de faire quelques économies raisonnables en 
redistribuant certains postes.  
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Répondant à la demande de Dinesh Kumar MURUGANADEN (AS EVRY) pour une explication des modifications 
faites au Budget originel, Prethevechand THIYAGARAJAN commente le budget rien que les dépenses salaires et 
charges (135 459 €) qui font presque la moitié de la recette totale  (309 082 €), les dépenses de la communication 
7 000 € sont un sujet qui n’a pas été apprécié lors de l’AG 09 mars 2013 par la plupart des gens, il y’a de 
changement sur la communication 5 000 € au lieu de 7 000 €  qui a été expliqué à la réunion du CD 23 mars 2013 
(un cumul de facture téléphonique de 3 ans) donc c’est modifié comme la communication et marketing, les 
dépenses de la réunion est déduites à 5 500 € au lieu de 9 000€, l’EDF est augmenté à 47 310 € au lieu de 37 810 
€, les dépenses des championnats IDF sont réduites à 23 300 €  au lieu de 25 000 € et il y’a une réserve de 2 200€ 
pour éviter de toucher le surplus budgété 13 506 €. 

 
Prebagarane BALANE affirme qu’il faut impérativement  trouver des sponsors, car avec des sponsors on aura un 
budget plus souple. A partir du mois de septembre FC entreprendra une recherche sérieuse  des sponsors. 

 
Dinesh Kumar MURUGANADEN remercie le trésorier pour ses explications et dit qu’il y aura beaucoup de 
conviction pour le budget 2014. 

 
 

Vote sur le budget 2013 par bulletin secret : Approuvé par 24 voix Pour / 11 voix  Abstention / 0 voix Nul / 3 
voix Contre. 

 
 

5. Questions diverses 

Olivier DUBAUT (PUC) attire l’attention de FC au fait que, sur iClub, l’âge d’un participant à une 
compétition jeune est de 18 ans, tandis que le règlement de FC parle de 19 ans. Le CD prend note du 
besoin d’harmoniser notre règlement.  

 
Fin de la réunion à 16h55 

 
Publié par le Secrétaire Général  avec l’approbation du Président (Prebaragane BALANE)  
 
 

    
 


